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Édito
Faites du sport !

La rentrée sera sportive à Chalonnes-sur-Loire : le service des 
Sports de la Ville et les associations sportives de Chalonnes 

vous donnent rendez-vous le dimanche 3 septembre au stade 
Gaston-Bernier, pour la toute première Fête du Sport.

Ouverte à tous, ce sera l’occasion de découvrir les nombreuses 
activités sportives que l’on peut pratiquer à Chalonnes : 

running, zumba, foot, volley, 
tennis, badminton, tennis de 

table, futsal, vélo, trial moto… 
et même du mini-golf ! Un mur 
d’escalade permettra de tester 

cette activité. Il y aura également, 
pour les sportifs en herbe, 
des structures gonflables. 

Bref : il y en a vraiment 
pour tous les goûts et tous 

les âges, pour que chacun puisse trouver le bien-être 
dans l’activité sportive qui lui correspond.

La Fête se déroulera après l’Ekiden, course en 
équipes organisée par le COS Athlétisme, 

et qui réunit chaque année plus de 
600 coureurs, un vrai spectacle ! Il sera 
d’ailleurs possible de passer la journée 

au stade : buvette, restauration et 
zone de pique-nique sont prévues.

Sportifs d’un jour ou athlètes confirmés, tous 
pourront enfin trouver leur bonheur l’après-midi 
au Vide Sac de Sport : un vide-grenier réservé au 

matériel sportif ! De quoi s’équiper à moindre coût…

THIERRY BOUFFANDEAU,
conseiller municipal délégué aux Sports

 Agenda 

SPECTACLE DES GOULIDONS
 25 août

FÊTE DES QUAIS 25-27 août

FÊTE DU SPORT 3 septembre

EKIDEN 3 septembre

CHALLENGE ÉCOLES DE VÉLO 

 9 septembre
JOURNÉES DU PATRIMOINE
 9-10 septembre

COURSES CYCLISTES 24 septembre

SOIRÉE JEU DE SOCIÉTÉ 15 octobre

REPAS DES AÎNÉS 26 octobre

CONFÉRENCE RAM 29 novembre
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Vous souhaitez vous faire connaître ou faire passer un message ? 
N’hésitez pas à contacter Myriam Bouchaud, notre prestataire en charge  

de la régie publicitaire : myriam@bouchaud.fr • Tél. : 06 85 21 18 73

VÉHICULE 9 places & T.P.M.R. (Transport de Personne à Mobilité Réduite)
Pour tous vos déplacements : médicaux, personnels ou professionnels

ambulance Vous avez le libre choix 
de votre ambulancier,

personne ne peut
vous l’imposer

TAXIS CHALONNES
02 41 78 01 21

4bis, rue Gutenberg 49290 CHALONNES • contact@taxischalonnes.fr

Une équipe
à votre service

contact@ambchalonnes.fr

art-fit-santéAvenue de la gare – Chalonnes sur Loire
Tél : 06 61 14 89 21 – art-fit-sante.fr – artfitstudieau@orange.fr 

 Aquagym, Aquabike, Aquatraining 
Natation et Aquaphobie – cours de natation (dès 4 ans)
 Nouveau : aquacardio
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LIVRAISON À DOMICILE

•Lits médicalisés, releveurs 
•Fauteuils roulants 
•Scooters électriques
•Déambulateurs, cannes...
•Incontinence
•Orthopédie 

12 rue Nationale - 49290 Chalonnes sur Loire
E-mail : loirelayonmedical@gmail.com

Tél. 02 41 80 53 86

MATÉRIEL MÉDICAL VENTE ET LOCATION

CRÉATION - ENTRETIEN MAÇONNERIE PAYSAGÈRE

Dallage - Pavage - Muret - Parement Emmarchement - Clôture - Bassin

PAYSAGISTE
De la conception à l’aménagement

Davy Pierrick

Proposition pour MARS et JUIN

Proposition pour septembre

Tél. : 02 41 68 07 60 ou 06 27 64 24 70 ou 06 50 67 31 50
Chalonnes/Loire - www.dutempslibre.fr -  dutempslibre@gmail.com

MÉNAGE DE PRINTEMPS

50% de réduction ou de crédit d’impôt - CESU acceptés 

• Entretien de la maison
• Repassage
• Livraison des courses
• Garde d’enfants (+3 ans)

• Livraison des courses
• Garde d’enfants (+3 ans)

Entretien de la maison
Repassage

Tél. : 02 41 68 07 60 ou 06 27 64 24 70 ou 06 50 67 31 50
Chalonnes/Loire - www.dutempslibre.fr -  dutempslibre@gmail.com
50% de réduction ou de crédit d’impôt - CESU acceptés 

Services à la personne à domicile

Proposition décembre

Tél. : 02 41 68 07 60 ou 06 27 64 24 70 ou 06 50 67 31 50
Chalonnes/Loire - www.dutempslibre.fr -  dutempslibre@gmail.com

• Entretien de la maison
• Repassage
• Livraison des courses
• Garde d’enfants (+3 ans)

Grand ménage d’automne

50% de réduction ou de crédit d’impôt - CESU acceptés 

Services à la personne à domicile

Services à la personne à domicile

13 rue  Carnot
CHALONNES
02 41 74 54 52 

 
 

7 rue de la Lime
BEAUPRÉAU
02 41 63 65 60www.accesmode-49.com

wwwwww a.accccccceseseses omomomoddedede-4-49.com

Acce’s Mode

Une rentrée 
« collège »

Poupée Chic

Eva Kayan

Taifun
Denim Studio …

Tommy Hilfiger
Stones

Daniel Hecther

Meyer …

CHALONNES-SUR-LOIRE
43 QUAI VICTOR HUGO

Du Mardi au vendredi
9h - 12h /14h - 19h
Le samedi 9h - 13h / 14h - 18h30
www.antoine-et-barthelemy.fr

NEW

NEW

Laverie

Bonne rentrée
| Hôtel de ville – BP 40 088 – 49290 Chalonnes-sur-
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“pour que chacun 
puisse trouver 

le bien-être 
dans l’activité 

sportive qui lui 
correspond”

PRATIQUE
Fête du Sport et Ekiden, dimanche 

3 septembre au stade Gaston-Bernier. Départ 
de l’Ekiden à 8h30. Animations sportives 

et Vide Sac de Sports à partir de 13h.



LES NOUVEAUX LOCAUX DE 
L’ÉCOLE DE MUSIQUE

Les nouveaux locaux de l’école de musique 
intercommunale de Chalonnes ont été inaugurés 

le jour de la fête de la Musique, le 21 juin. 
Pour cette occasion, les musiciens de Chalonnes s’étaient préparés, 

et ont donné plusieurs concerts. De nombreux parents et élus étaient 
présents pour découvrir les nouveaux locaux : cinq ateliers de répétition, 

un auditorium pouvant accueillir jusqu’à 60 personnes, une salle dédiée 
aux musiques actuelles, des bureaux et un salle pour les professeurs…

Ce nouveau bâtiment de 318m2, sobre et fonctionnel, a été 
implanté à côté du collège Saint-Exupéry. Les enseignants 

du collège pourront ainsi profiter de cet équipement.

L’école intercommunale de musique, dirigée par Marie Rochefort, est 
également présente à Rochefort-sur-Loire, Saint-Georges-sur-Loire et 
la Possonnière. Plus de 300 élèves y suivent une formation musicale.

Contact : 31 rue des Mauges, Chalonnes sur Loire - 02 41 48 79 81
www.ecole-musique-loire-coteaux-layon.fr

LA NOUVELLE COMPOSITION 
DU CONSEIL MUNICIPAL
Philippe Ménard, maire

Pierre Davy : personnel communal, bâtiments 
communaux, eau et assainissement
Marcelle Bellanger : affaires sociales et solidarité
Marc Schmitter : développement économique et tourisme
Alexandra Bourigault : aînés et politique gérontologique
Hervé Ménard : finances et environnement
Nathalie Cante : culture
Gaël Garnaud : vie associative et jumelage
Marie-Astrid Le Strat : petite enfance et 
jeunesse, relations avec les collèges
Jacques Chazot : urbanisme, aménagement, 
espaces verts et propreté de la ville
Philippe Jammes : patrimoine
Jean-Michel Phelippeau : enfance et famille, relations 
avec les écoles primaires et maternelles
Thierry Bouffandeau : sports et suivi de 
l ’organisation des manifestations locales
Patrick Seiller : communication et logement
Stéphane Guérif : préservation de la biodiversité
Danielle Culcasi, Ghislaine Lequeux, Bruno Deschamps, 
Valérie Moreau, Stella Dupont, Jérôme Carret, Michelle 
Fourmond, Jean-Claude Sancereau, Alain Maingot, 
Gwénaëlle Lagadec, Betty Limousin, Florence Dhommé

LUCYFAIRY : 
DES BIJOUX FAITS POUR VOUS

Lucy Martel est la petite fée de 
LucyFairy, nouvelle entreprise 

d’artisanat installée à Chalonnes. 
Artisan bijoutier, Lucy confectionne dans son atelier 

des bijoux en or et argent, agrémentés parfois de 
pierres précieuses. Elle propose deux lignes de bijoux, 

sur le thème des petites fées… et des têtes de mort. 

Mais Lucy réalise également des pièces « sur mesure », 
bagues, pendentifs, boucles d’oreilles, alliances, des objets 

fins et originaux. Elle propose ses talents pour réparer 
ou moderniser des bijoux. « J’aime rencontrer les gens 

pour comprendre leurs attentes, leur budget… »

Pendant neuf ans et jusqu’en 2016, LucyFairy était une 
boutique atelier à Vitré (35). Originaire de Chalonnes, 

Lucy a souhaité revenir « au pays » avec sa famille, et a 
installé son atelier dans la campagne chalonnaise. « J’avais 

envie de me consacrer enfin à la création de bijoux. »

LucyFairy, sur rendez-vous tél. 02 41 80 09 77 
www.lucyfairy.com

L’ÉMOTION DE LA MISE À L’EAU
Le gabarot des Chalandoux a été mis à 

l’eau le 24 juin. Pour cet événement, une 
foule incroyable s’est déplacée : les quais 

de Chalonnes étaient noirs de monde !
Il n’y avait que quelques mètres entre l’atelier de fabrication 

du gabarot et la Loire… Mais pour les franchir, il a malgré 
tout fallu une grue pour soulever le bateau de 20 tonnes et de 

20 mètres de long et le poser sur le fleuve. Avec succès, au grand 
soulagement de tous, et sous les applaudissements de la foule !

Plusieurs bateaux, dont la Pomjeannaise et Rêve de Gosse, 
étaient déjà là pour accueillir ce nouveau venu dans la flotte de 

Loire. Baptisé « Le Cinquième Vent », le vaisseau a pour marraine 
Agnès Martin compagne de Philippe Auclerc, rédacteur en chef 

du magazine Loire et Terroirs. Sa connaissance de la Loire est 
immense et les mariniers sont heureux d’accueillir «le plus beau 

sourire de la Loire». On ne pouvait trouver meilleure marraine.

Du côté des Chalandoux, cette journée restera dans 
les mémoires aussi : il y avait beaucoup d’émotion 

chez ces passionnés, qui pendant sept ans ont travaillé 
sans relâche à la construction de ce fier navire.

L’aventure ne s’arrête pas là. Il reste quelques travaux 
à réaliser, et un capitaine à trouver et former. D’ici 

l’été prochain, le Cinquième Vent devrait être prêt à 
embarquer des passagers ! Le projet de l’association est de 

développer un projet mêlant tourisme et patrimoine.
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PHILIPPE MÉNARD : 
« FAIRE VIVRE LE PROJET 

DE L’ÉQUIPE » 
Elu maire par le conseil municipal le 10 juillet, Philippe 

Ménard succède à Stella Dupont, qui a démissionné 
suite à son élection comme députée.

Un Chalonnais nouveau… mais engagé. Originaire de la Mayenne et 
masseur-kinésithérapeute, Philippe Ménard s’est installé à Chalonnes 

en 2011, après 12 années passées en Guyane. A la faveur d ‘une 
rencontre décisive avec Stella Dupont, il intègre sa liste aux élections 

municipales en 2014 comme conseiller délégué en charge de la 
communication et du logement. « Je me suis énormément engagé dans 
cette fonction d’élu, j ’ai tout fait pour rencontrer le plus de monde. C’est 

possible à Chalonnes, car c’est une ville particulièrement ouverte. »

Une sensibilité écologique. «  Pour moi, les décisions politiques doivent 
être prises en pensant aux générations futures, avec une vision à long 

terme. » Son engagement pour le développement durable, né en 
Guyane, vise toujours à améliorer le destin des personnes avant 

tout.  Sa volonté est de favoriser une « infusion » de l ’écologie dans 
les différentes problématiques chalonnaises. « Mais sans faire la 
révolution, car Chalonnes est déjà bien engagée sur ce chemin-là. »

Une continuité avant tout. La succession de Stella Dupont a été 
préparée avant la campagne des législatives, « avec toute l ’équipe 

municipale ». Aujourd’hui élu maire, Philippe Ménard compte « poursuivre 
le projet de l ’équipe, et le faire vivre », avec un intérêt particulier 

pour le développement de la démocratie participative.

UNE NOUVELLE RUBRIQUE 
VOIT LE JOUR DANS LE 
MAGAZINE DE CHALONNES
2017 a lancé l ’année du sport, du bien-être et du 
dépassement de soi. Cette thématique perdurera 
bien au-delà du 31 décembre. Pour l ’illustrer dans 
ce numéro du magazine, Philippe Ménard et Patrick 
Seiller se sont lancés des défis : l ’un l ’ascension du col 
de la Bonette, l ’autre du sommet du Mont Blanc. Vous 
avez un projet, une expérience à partager ? Envoyez-
nous vos photos à  
communication@chalonnes-sur-loire.fr, 
nous les publierons dans le magazine. Vous 
avez besoin du logo de Chalonnes? Il est à 
votre disposition à l ’accueil de la mairie.

PATRICK SEILLER : 
COMMUNICATION ET 

LOGEMENT
Le mois de juin de Patrick Seiller a 

été plutôt chargé en émotions : il est 
devenu le nouvel élu en charge de la 

communication et du logement… et 
il a porté le drapeau de Chalonnes 

jusqu’au sommet du Mont-Blanc 
avec son grand frère Stéphane.

Jusqu’à présent, Patrick était conseiller 
municipal en charge du pôle matériel 

technique de la ville, le « monsieur 
sono » de Chalonnes. Il compte 

bien apporter son regard d’ancien 
colorimétriste et conducteur offset 
dans l ’imprimerie aux publications 

de la mairie. Pour le logement, il sait 
qu’il peut compter sur « une équipe très 

compétente » pour lui passer le relais.

«Ayant aussi construit ma maison, je 
connais les problématiques de construction, 

en particulier l ’isolation et les économies 
d’énergie : autant de dépenses en moins 

pour les budgets les plus fragiles».

HERVÉ MÉNARD :
FINANCES, 

DÉVELOPPEMENT 
DURABLE ET 

ENVIRONNEMENT
Hervé Ménard prend les fonctions 

d’adjoint aux finances, en remplacement 
de Bruno Deschamps, et conserve 

la compétence environnement.

« La situation financière de la ville 
est saine », souligne cet ancien chef 

d’entreprise, «  et mon objectif est de 
continuer sur cette voie. » Il devra notamment 

gérer la baisse des dotations de l’Etat 
d’environ 250 000 € en 3 ans, « qu’il va 
falloir gérer sans manquer d’ambition ».

Côté environnement, le gros chantier 
concerne le plan de gestion différenciée, 
mis en place pour répondre à la nouvelle 
loi «zéro phyto » pour les collectivités (lire 

aussi p14). L’élu planche aussi avec les 
équipes sur un plan de gestion du bocage et 
la gestion des terres agricoles communales. 

NATHALIE CANTE : 
LA CULTURE

Nathalie Cante est la nouvelle adjointe 
à la culture, en remplacement 

de Philippe Jammes, qui garde la 
délégation du patrimoine.

Un des dossiers de la rentrée sera la création, 
avec les bénévoles actuels, d’une associations 

pour porter l’animation du cinéma de 
Chalonnes, qui restera en régie municipale.

Consultante en organisation, management et 
qualité pour les entreprises, Nathalie Cante 

reprend la réflexion sur la mise en place 
d’une salle d’exposition en remplacement de 
celles de la bibliothèque, utilisées désormais 
pour les TAP. «Nous aimerions y adjoindre une 

artothèque où chacun pourrait venir emprunter 
des œuvres d’artistes. Une façon de soutenir les 

artistes locaux» indique l’élue. Une réflexion 
sur la régie pectacles est également en cours.

Le changement d’équipe sera aussi 
l’occasion de «dresser un bilan de l’animation 

culturelle de la ville, notamment de la 
place des habitants dans ce projet car la 

volonté de l’équipe municipale est d’engager 
des actions au plus près des envies des 

habitants et de leur donner la possibilité 
d’en être acteurs», rappelle l’adjointe.

MARIE-ASTRID 
LE STRAT : ENFANCE 

ET JEUNESSE
Marie-Astrid le Strat prend les fonctions 
d’adjointe à la Petite Enfance (0 à 6 ans) 

et à la Jeunesse (à partir du collège), 
jusque là portées par Nathalie Cante.

Le dossier de la rentrée concernera 
l ’éventuel transfert de la compétence 

Petite Enfance à la communauté 
de communes, sujet en discussion, 

explique l ’élue. Cela concerne les 
Goulidons, le RAM ou le multi-accueil.

Marie-Astrid Le Strat, qui s’apprête à 
reprendre des études de management 

et gestion de structure culturelle, 
accompagnera également les nouveaux 

élus du Conseil Municipal des Enfants 
(CME), élus en juin. « Nous réfléchissons 

aussi à un projet de Pass citoyen, pour 
permettre aux jeunes Chalonnais qui 

font du bénévolat de valoriser leur 
engagement pour la collectivité. »
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Patrick Seller, a réalisé l’ascension du Mont Blanc avec son frère.

CHALONNES RAYONNE TOUJOURS PLUS FORT,   TOUJOURS PLUS HAUT, TOUJOURS PLUS LOIN.

Philippe Ménard au col de la Bonette, la plus haute route d’Europe (2 802m).



Pour sa 8e édition, la Fête des 
Quais sera animée par le collectif 

FredandCo, qui viendra, une dernière 
fois, animer de façon poétique 

et décalée le quai Gambetta, le 
week-end du 25 au 27 août.

Gratuit

LA 8E FÊTE DES QUAIS

L’HISTOIRE 
DES FRÈRES 

DE LAS CASES 
S’EXPOSE DANS 

LE TARN
Pendant plus de 30 ans, au 19e siècle, 
Chalonnes-sur-Loire a été fortement 

marquée par la famille de Las Cases. Les 
deux frères Emmanuel et Barthélémy  de 

Las Cases y dirigent la Compagnie des 
Houillères de Chalonnes. Le cadet Barthélémy 

devient aussi maire de Chalonnes, dont 
il modernise les infrastructures.

Une exposition sur la vie d’Emmanuel Las 
Cases est programmée jusqu’au 25 novembre 

au musée Jaurès de Castres (Tarn). 

QUARTIERS D’ETÉ 
À LA BOURGONNIÈRE

Près de 300 personnes se sont retrouvées 
sur l ’aire de jeux de la Bourgonnière, le 

20 juillet, pour un « Quartier d’Eté » magique.

Après le pique-nique du soir, les habitants ont découvert « La lumière de nos 
Rêves », un spectacle de la Cie Quality Street. Puis les guirlandes se sont éteintes, 

laissant place aux décors colorés réalisés par les Ateliers d’Arts Plastiques 
pendant trois jours d’immersion, animés par Séverine Lelièvre.

L’ambition de ces Quartiers d’Eté est de proposer aux Chalonnais un 
spectacle de la saison culturelle Horizon(s) près de chez eux, pour une soirée 

conviviale autour d’aménagements éphémères de l ’espace public.

Retrouvez le programme complet du week-end 
 sur www.chalonnes-sur-loire.fr

TAPISSERIE : VISITE 
DE L’EXPOSITION 
MINI-TEXTILES
Angers accueille pour la 8e fois la Triennale 
Internationale de mini-textiles, placée sous le 
signe de la Liberté avec le thème suivant « Libres 
comme l’art ! » Une visite de cette exposition 
au musée Jean-Lurçat est proposée, en lien avec 
le chantier de la tapisserie collective animé par 
Sandrine Pincemaille, dont l’atelier est situé 
à Chalonnes. Il est ouvert le samedi matin, 
de 10h30 à 12h30. Les personnes souhaitant 
proposer un projet de maquette pour la tapisserie 
collective sur le thème des ponts peuvent s’y 
rendre. Tous les projets seront ensuite exposés 
à l’office de tourisme la 2e quinzaine d’octobre.
Atelier, 3 bis rue Carnot, tous les samedis 
matins de 10h30 à 12h30.
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INTÉRESSÉ ?
La Médiathèque recherche des bénévoles, 

dans les temps d’accueil du public, mais 
aussi en dehors, notamment le jeudi de 

14h à 16h (entretien des livres) et le mardi 
pour aider à la ludothèque de 10h à 12h 
et de 14h à 17h. Rens. Tél.02 41 78 04 33.

Us et coutumes avec Jacques René 
À PROPOS DES GRÈVES 

Sur l’ île de Chalonnes, certains terrains 
sont appelés « les Grèves d’en 

haut » et « les Grèves d’en bas ». 

C’est sur ces grèves de sable que 
l’expression « grève générale » est née.

Le mot grève, au milieu du xııe siècle, a le sens 
de « plage de sable » ou de « terrain plat situé au 

bord d’un cours d’eau ou de la mer ». Il descend du 

latin populaire grava, « sable, gravier », mot d’origine 
gauloise. Du mot grève provient, dès le milieu du xıııe 
siècle, le nom de la place de Grève, située au bord de 
la Seine à Paris (aujourd’hui place de l’Hôtel de Ville) 

où longtemps ont eu lieu les exécutions et où, dès le 
début du xıxe siècle, les ouvriers sans travail avaient 

l’habitude de se réunir dans l’espoir d’être embauchés.

C’est pourquoi être en grève a le sens (jusqu’en 
1845 environ) d’ « attendre de l’ouvrage sur la place 

de Grève » ou de « chercher du travail ». C’est vers 
1850 que l’on assiste à un glissement de sens de grève 

(absence de travail) à grève (cessation concertée 
et collective du travail). C’est à la même époque 

qu’apparaît le mot gréviste dans le sens 
de « personne qui prend part à une grève ». 

RENCONTRE :
LES BÉNÉVOLES

DE LA MÉDIATHÈQUE

Michèle, retraitée, et Angèle, lycéenne, sont 
toutes deux bénévoles à la médiathèque de 

Chalonnes. Leur mission : aider l ’équipe.
« Je viens une fois par semaine, et ça m’apporte beaucoup », 

explique Michèle. « L’ambiance est très apaisante, mais 
il y a du travail : des bandes dessinées à nettoyer et 
à remettre en rayons, par exemple. J’ai aussi appris 

à ranger les romans, mais pour les documentaires, le 
système de classement me paraît encore compliqué ! »

Angèle, 16 ans, est là depuis moins longtemps : elle a 
choisi, pour occuper son été, de passer une partie du 

mois de juillet à la médiathèque. « J’aide pour les prêts, 
les retours, le nettoyage, le classement », détaille 

la jeune fille, élève de Terminale ES.

« Nous accueillons des bénévoles depuis 2013. 
Certains viennent très régulièrement, d’autres plus 

ponctuellement », rappelle Anne-Estelle Guitton, responsable. 
Pas besoin, pour être utile, d’être un grand lecteur, 

mais « les personnes à l’aise peuvent aussi échanger avec 
les usagers ». Dans tous les cas, « ces bénévoles apportent 

de la vie et un autre regard sur la médiathèque. »

www.chalonnes-sur-loire.fr

Thierry Bouffandeau Steeve Bossé

UN TOURNOI 
DE JEUX DE SOCIÉTÉ
Rendez-vous à la médiathèque ludothèque 
le dimanche 15 octobre pour participer à 
un tournoi national de jeux de société !
Ouverte à tous, cette compétition est organisée 
en partenariat avec Gigamic (éditeur de jeux 
de société), le magasin Pinocchio, l ’association 
Air de Jeux, et la ludothèque de Chalonnes.

PRATIQUE : 5 Avenue Gayot, tél. 02 41 78 04 33.
Infos sur la page Facebook/Mediathèque-

Ludothèque de Chalonnes sur Loire 
ou  www.tournois-gigamic.com.

AIR DE JEUX :
ON JOUE À CHALONNES! 
Air de jeux est le club de jeux de société modernes 
de Chalonnes-sur-Loire. On y joue à tout type de 
jeux, du jeu familial au jeu de stratégie.

Cette année encore, le club se réunira deux vendredis par mois 
à la maison des associations de Chalonnes (rue Jean Robin) à 
partir de 20h. Le club est ouvert à tous à partir de 14 ans.

Toutes les dates et infos sur le blog de 
l’association http://airdejeux.blogspot.fr/

Ou sur Facebook : https://www.facebook.com/airdejeux.asso/

Angèle et Michèle

Anne-Estelle
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NOUVEAU : GYM SUR 
CHAISE !

Pour accompagner les personnes de plus 
de 60 ans dans la prévention de la perte de 

l ’autonomie, la résidence autonomie « Foyer-
Soleil» met en place plusieurs actions.
A la rentrée, une nouvelle activité est 

proposée : deux ateliers de gym sur 
chaise, en partenariat avec l ’association 

des retraités chalonnais, et Magalie 
d’Art Fit. Les séances se déroulent dans 
la résidence et sont ouvertes à tous les 

Chalonnais de plus de 60 ans (places 
limitées, renseignements auprès de 

l ’ARC ou de l ’accueil de la résidence).
Plusieurs conférences et ateliers sont 

également en cours de préparation, 
sur les thèmes du massage bien-

être, du sommeil et du plaisir.
La résidence a déjà organisé plusieurs 

activités dans l ’année : un challenge séniors 
en avril, un atelier de prévention routière en 
mai, une conférence « Bien vivre chez soi » en 

juin… Et le foyer prend également part au 
projet « Chœur à Corps », jusqu’en décembre.

CONSEIL DES SAGES
Le Conseil des Sages de Chalonnes 

réunit 14 retraités de la ville qui ont 
répondu à l’appel des élus en 2016.  

Leur mission : poser leur regard 
averti sur les projets municipaux. 

Bernard Cady, Marc Bernier ou encore Vincent 
Lavenet ne se connaissaient pas avant 

d’intégrer le Conseil des Sages de Chalonnes. 
Dans une autre vie, ils ont été ingénieur, chef 

d’entreprise ou fonctionnaire de la Défense.

A l ’été 2016, ils ont entendu l ’appel à volontaires 
lancé par l ’équipe municipale. Aujourd’hui, avec les 

11 autres membres du Conseil, constitué d’autant 
d’hommes que de femmes, ils apportent leur 

expérience de vie au service de la collectivité.

« Le Conseil peut nous demander un avis sur un dossier, un 
projet, et nous pouvons également nous ‘auto-saisir ’ d’un 

sujet », explique Bernard Cady, désigné porte-parole.

Les Sages planchent ainsi sur le réaménagement 
du parc de la Deniserie. « Nous avons rédigé un 

questionnaire, qui a été envoyé notamment aux 
associations. Nous avons eu un fort taux de réponse. »

Leur avis final et leurs idées, seront rendus au Conseil 
municipal, qui pourra s’en inspirer. « Nous sommes 

une force de proposition », résume Bernard Cady. LES SEMAINES 
BLEUES
Marche solidaire, 
le 1er octobre
La 2e édition de la Marche solidaire 
est prévue le dimanche 1er octobre, 
avec trois circuits possibles :
–  de l’Onglée, 5,4km, départ à 14h des Malpavés
–  des Evêques, 2km, départ du Foyer-Soleil à 15h
–  du vieux Chalonnes, 2km, départ de l’EHPAD à 15h
Rendez-vous ensuite à partir de 16h sur la 
place des Malpavés pour partager un moment 
de convivialité autour d’un goûter. En cas 
de mauvais temps, un repli sous la Halle 
des Mariniers est prévu à partir de 15h.
A noter : les inscriptions comme marcheur ou 
comme bénévole se font auprès du CCAS.

Le tour du petit train
Rendez-vous le mercredi 27 septembre pour 
le tour du petit train dans les vignes de 
Chalonnes : départ à 13h30 de la résidence 
Foyer-Soleil, et 14H de l’EHPAD.

Un exercice incendie a eu lieu au Foyer-
Soleil le vendredi 2 juin. Les pompiers sont 

intervenus auprès de tous les résidents, pour 
les préparer aux éventuels cas d’incendie : 

comment se confiner ? Sortir ou rester chez 
soi ? Comment déclencher l’alarme ?

Pour cet exercice, qui a démarré à 19h30, 
les résidents avaient été prévenus. Tout 

s’est bien déroulé, dans le calme.
Un nouvel exercice est programmé en 

septembre… mais cette fois, les résidents 
ne seront pas avertis de la date.

EXERCICE 
INCENDIE 
POUR LES 

RÉSIDENTS DU 
FOYER-SOLEIL
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L’ÉTÉ DU SPOT  
Pendant l’été, le SPOT a attiré environ 

300 jeunes de Chalonnes-sur-Loire, Rochefort-
sur-Loire, Saint-Aubin-de-Luigné et Denée.

En plus des activités quotidiennes, ou de séances de quad ou de kart (24 jeunes) 
plusieurs séjours leur étaient proposés. Ainsi, 17 jeunes de plus de 14 ans sont partis 

trois jours à La Rochelle, pendant les Francofolies. Ils ont pu assister à plusieurs 
concerts : MHD, M, Julien Doré… Un autre groupe de 13 jeunes est parti en Ardèche 

du 17 au 21 juillet, où ils ont pratiqué du kayak et du canyoning dans les Gorges.

A noter : les jeunes ont financé eux-mêmes une partie de leur séjour, grâce à 
des actions comme l’Autodéfi lavage de voitures, ou la vente de brioches…

RETOUR SUR BALUDIK
L’appli Baludik, qui propose des balades sur la 

biodiversité chalonnaise, a été officiellement lancée le 
8 juillet. Les premiers utilisateurs ont été séduits.

Touristes de passage, élus ou agents de la ville, une trentaine 
de personnes ont pu tester en avant-première l ’application 

pour smartphone Baludik. Trois des cinq circuits mis en avant 
sur l ’appli étaient proposés, et les premiers retours ont été 

positifs : « Ca donne le temps de se poser et de voir ce qu’on ne regarde 
jamais habituellement », ou « On a appris plein de choses. C’est intelligent. 

L’application est belle et très bien faite », a-t-on peu entendre.

L’appli propose toute l ’année cinq parcours, quatre pédestres et 
un à vélo, allant de 45 min à 1h30 de balade. Des quizz et autres 

jeux permettent de découvrir la faune et la f lore de Chalonnes. Au 
retour, ceux qui le souhaitent peuvent obtenir un diplôme Baludik à 

l ’office de tourisme, ou collectionner les 5 stickers des balades.

LA RENTRÉE DU 
CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

Depuis leur élection en avril, les 16 membres du tout nouveau conseil 
municipal des enfants (CME) de Chalonnes, des élèves de CM1 et 
CM2, n’ont pas chômé. Ils ont déjà travaillé sur « l’identité » du 

CME  en créant un logo et en rédigeant une charte du jeune élu.
Tout est donc prêt pour lancer la première séance du CME, en 

octobre, réunion qui marquera la prise de fonctions des jeunes élus.

ZÉRO PHYTO DANS LES 
ESPACES VERTS

Depuis janvier, les collectivités n’ont 
plus le droit d’utiliser des produits 
phytosanitaires pour leurs espaces 

verts. A Chalonnes, un « plan de 
gestion différenciée » permettra la 

transition vers le « zéro phyto ».

Chrystelle Arrouet est depuis juillet 2016 la 
responsable des services Espaces Verts de la Ville. 

C’est à elle que revient la lourde tâche de transformer 
la gestion de ces parcs, sentiers, pelouses et 

aménagements floraux qui embellissent Chalonnes.
Car abandonner les produits phytosanitaires, 

c’est une petite révolution ! La solution consiste 
à découper les espaces verts en zones, depuis 

les zones « prestige », jusqu’aux zones « espace 

naturel ». A chaque zone correspond un type 
de travail, c’est la « gestion différenciée ».

Dans les parties « prestige », comme le 
parvis de la mairie ou les entrées de bourg, 
l’esthétique est prioritaire et la végétation 

est contrôlée. «C’est le jardinier qui façonne 
le paysage», précise Chrystelle Arrouet.

Certaines zones seront au contraire laissées un peu 
plus « au naturel », comme une partie du parc de la 

Deniserie (mais pas les espaces de jeux) : les pelouses 
seront tondues moins souvent, par exemple. Entre 

les deux extrêmes, la gestion sera adaptée aux 
usages et aux moyens. « Le confort de travail des 

agents reste une priorité », souligne la responsable.
Le nouveau règlement aura également un 
impact sur l’outillage, et la formation des 

agents. « Et nous allons travailler de plus en plus 
avec les plantes vivaces et les végétaux locaux ».

A noter : l ’interdiction des produits phyto ne 
s’applique pas pour l’instant dans les cimetières 

et les stades. Mais la commune s’y prépare 
avec un objectif de réduction de 30% par an.
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Le SPOT Espace Jeunesse accueille les collégiens dans 

un lieu spécifiquement aménagé pour eux, avec 

babyfoot, billards, ordinateurs, etc. aux abords du 

stade de Chalonnes-sur-Loire. Caroline Lienart est la 

référente des 6e et 5e, et Yohann Latté celui des 4e et 3e.



L’ÉTÉ DES 
GOULIDONS
Clap de fin pour les vacances 
des Goulidons ! Un été bien 
rempli et un spectacle des 
enfants à découvrir le 25 août.
En juillet, plusieurs séjours étaient proposés 
aux enfants. Ainsi, du 10 au 13 juillet, 
20 enfants sont partis à Saint-Paul-du-Bois 
pour développer leurs talents d’acteur, tandis 
que 20 autres ont découvert le quotidien 
des cow-boys et des indiens à Brissac. Du 
17 au 21 juillet, 38 enfants se sont initiés au 
paddle, entre autres, dans la base de loisirs 
de Pouancé. Et le 21 juillet, la grande sortie au 
zoo de de la Flèche a rassemblé 94 enfants !

Pendant l ’été, le centre de loisirs a accueilli chaque 
jour 70 à 90 enfants. Ensemble, ils ont préparé le 
grand spectacle, programmé le vendredi 25 août, 
à 20h30, en ouverture de la Fête des Quais.

ANNE-LAURE 
LA NOUVELLE 

COORDINATRICE 
ENFANCE JEUNESSE

Anne-Laure Bossard est depuis 
décembre la coordinatrice Enfance 

Jeunesse de Chalonnes. C’est un 
nouveau poste, créé pour faciliter le 

travail des structures de la Ville.
Multi-accueil collectif et familial, 

RAM, périscolaire, Goulidons, SPOT 
jeunesse… « Mon travail consiste à apporter 

un soutien technique et pédagogique aux 
responsables de service » de ces structures, 

qu’il s’agisse du travail administratif, 
du management, de l ’encadrement 
technique ou de porter des projets.

La coordinatrice gère également le pilotage 
de la convention Enfance-Jeunesse signée 

avec la CAF (Caisse d’Allocations Familiales). 
Plus globalement, sa mission est de participer 

à la conception de la politique petite-
enfance, enfance, jeunesse de la Ville.

Après avoir démarré comme animatrice, 
Anne-Laure Bossard a dirigé une 

association d’accueil périscolaire dans le 
Saumurois avant d’arriver à Chalonnes.
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RESTAURATION SCOLAIRE : 
DU CHANGEMENT DANS LES ASSIETTES ! 
A partir de la rentrée, la cuisine centrale de Chalonnes, qui prépare les repas des enfants des écoles et des résidents du Foyer-
Soleil, travaillera avec de nouveaux fournisseurs. Ce changement de pratiques intervient dans le cadre de la réflexion autour 
du « Bien manger au quotidien », lancée en 2013.

Un cahier des charges a été élaboré, après diagnostic : produits locaux, de saison et de qualité… Un travail exigeant mené par 
le chef cuisinier, qui permettra aussi d’enrichir le Projet Alimentaire Territorialisé de la communauté de communes Loire Layon 
Aubance (CCLLA).

«LES GOULIDONS ONT PROPOSÉ 
DES ACTIVITÉS TOUT L’ÉTÉ AUX 
ENFANTS DE 3 À 11 ANS»
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L’accueil de loisirs des 
Goulidons accueille les 

enfants de 3 à 11 ans toute 
l’année : le mercredi après-

midi en période scolaire, 
à la journée ou ½ journée 

lors des vacances scolaires. 
L’été il propose des camps et 

des séjours thématiques. 
Renseignements 

tél.02 41 78 03 58 ou 
goulidons@chalonnes-sur-

loire.fr ou sur le site de la Ville.



MULTI-ACCUEIL :  
LES TRAVAUX 
AVANCENT BIEN
La cour du multi-accueil est en cours de 
réaménagement. Les travaux concernent 
son agrandissement, la pose d’un 
préau et l ’installation d’un espace de 
restauration extérieure. Les gros travaux 
ont été achevés pendant l ’été.

Les travaux du jardin et de l ’aire de jeux, 
accolés à cette cour, avancent bien également. 
Les plantations seront faites à l ’automne 
et l ’installation d’équipements, jeux, table 
de pique-nique… est également prévue.

LA FÊTE DU MULTI-ACCUEIL  
L’équipe du multi-accueil a fêté la fin de 
l’année avec les familles le 29 juin. 

Les parents étaient invités à apporter des gâteaux ou autres 
gourmandises à partager, et les enfants avaient participé à 
l’organisation en préparant des brochettes multicolores.

Moment de convivialité, cette fête donne l’occasion aux 
familles d’échanger entre elles, pour faire plus ample 
connaissance et de rencontrer les professionnels.

LES SORTIES DE L’ÉTÉ  
Le Relais d’Assistantes Maternelles (RAM) avait programmé deux 

sorties pour les assistantes maternelles, parents et enfants de 
Chalonnes, Ingrandes et Le Fresnes-sur-Loire pendant l ’été.

La première a eu lieu en juin au jardin des Kangourous, 
avec 36 enfants et 22 adultes. En juillet, 20 enfants et 

15 adultes ont visité une ferme pédagogique.

CONFÉRENCE : 
« LA MOTRICITÉ LIBRE 

DU JEUNE ENFANT »
Le RAM et le multi-accueil proposent une soirée de conférence sur le 

thème de la motricité libre du jeune enfant, le mercredi 29 novembre. 
La discussion sera animée par Edith Lorenz, de l ’association 

Bientraitance Formation et recherche. Elle s’adresse aux parents, 
futurs parents, assistantes maternelles et tout professionnel de la 

petite enfance. Horaires et infos pratiques sur le site de la Ville.

FORMATION : 
SAUVETEUR 
SECOURISTE DU 
TRAVAIL
Dans la cadre de la formation continue des 
assistantes maternelles, une préparation au 
certificat « sauveteur secouriste du travail » est 
programmée samedis 16 et 23 septembre 
(module de 16h, pour 12 participantes). 
Se renseigner auprès du RAM.

LES NOUVELLES 
DU RAM

DES AIDES POUR LA RENTRÉE
Restauration scolaire. Pour les familles ayant un quotient familial inférieur 
à 510 € ou en situation ponctuellement difficile.

Séjours scolaires « linguistiques ». Collégien dont la famille habite Chalonnes-
sur-Loire et dont le quotient familial est inférieur à 510 €. Le montant de l ’aide 
est calculé en fonction du quotient familial et du reste à charge.

Pratique d’un sport ou d’une activité culturelle. Enfant et jeune de moins 
de 18 ans dont la famille réside sur Chalonnes sur Loire depuis plus d’un an et 
a un quotient familial inférieur à 510€, qui pratique une activité culturelle ou 
sportive dans une association de Chalonnes-sur-Loire (hors Chalonnes dans la 
mesure où l ’activité n’existe pas à Chalonnes) ou pour des cours de natation.

Renseignements sur le site internet de la Ville de Chalonnes-sur-Loire, dans 
l ’onglet CCAS, consulter le Règlement des aides facultatives, ou, à l ’accueil 
du CCAS. Pour toute demande, s’inscrire à l ’accueil du CCAS, 4 rue des Poilus, 
tél.02 41 78 14 82 ou ccas@chalonnes-sur-loire.fr
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Matinées du RAM : le 
programme complet 
est à télécharger sur 

le site de la ville.



TEAM CHALONNES CYCLISME :
LES COURSES DE LA RENTRÉE

Pour les jeunes cyclistes de 4 à 14 ans. Samedi 9 septembre, 
100 jeunes cyclistes du département sont attendus pour le Challenge 

Ecoles de vélo. Trois épreuves sont prévues : un gymkhana, une 
vitesse et un cyclo-cross. Les épreuves débuteront à 14h30, à partir 

du stade des Deux-Croix, à côté du collège Saint-Exupéry.

Couses Cyclistes minimes et Pass Cyclisme. Dimanche 24 septembre, 
trois courses réuniront pas moins de 200 coureurs à Chalonnes : à 

10h30 pour les coureurs de la catégorie Minimes, à 13h30, une course 
Pass’Cyclisme de niveau départemental pour les D3 et D4,  puis à 

15h45 pour les catégories D1 et les D2. Les départs auront lieu rue du 
Coteau-Moreau, dans la ZI de l’Eperonnerie de Chalonnes.

Renseignements sur www.teamchalonnescyclisme.fr

LE WEBDOC 
DES CM1

Le webdocumentaire 
« Chalonnes Grandeur 

Nature » est en 
ligne ! Réalisé de A 

à Z par deux classes 
de CM1 de l’école 
Joubert, il met en 

avant le patrimoine 
naturel de 

l’embouchure 
du Layon.

Pendant l’année scolaire, 
les enfants ont passé 

quatre demi-journées « sur 
le terrain ». « Ils étaient 

accompagnés par Dorian 
Angot, l’animateur 

biodiversité », explique 
Corinne Blocquaux, 

directrice de l’école. Il leur 
a montré des choses extra, 

des arbres grignotés 
par des castors… Ils ont 

également interviewé des 
agriculteurs. L’idée était 

de leur montrer qu’on 
peut faire des découvertes 

sans partir loin. » 

De leurs balades, les 
enfants ont rapporté 

beaucoup d’infos, photos, 
films… Qu’il a fallu ensuite 

trier, décortiquer, choisir, 
et mettre en forme, en 
utilisant un ordinateur, 

des logiciels de montage 
et de création de webdoc.

Le résultat, présenté 
en avant-première aux 

parents en juin, est 
désormais à disposition 
de tous les Chalonnais, 

sur le site web de la Ville.

NOUVEAU : DES COURS 
DE BREAK DANCE

L’association Sarabande propose dès 
la rentrée des cours de break dance 
et de street dance. Dispensés par le 

nouveau professeur Jonathan Camus, 
ils s’adressent aux Chalonnais de 8 à 
15 ans, et auront lieu les jeudis soirs, 

de 18h30 à 19h30 dans la halle des 
Mariniers, sur un sol en parquet.

A la rentrée, les autres cours de 
Sarabande reprennent aussi. Il y aura 

de la danse africaine pour débutants et 
initiés, avec Alex N’do (vendredi soir, halle 
des Mariniers), de la zumba et de la danse 

en ligne avec Fleur Tharreau (vendredi 
soir à la maison des associations).

Contact tél. 02 41 68 20 81 ou  
06 85 20 06 13 ou ass.sarabande@orange.fr

 

MARCHE 
NORDIQUE

Alliant un travail d’endurance à un 
renforcement musculaire de tout 
le corps, la marche nordique est 

une activité pleine de bienfaits 
pour la santé. A Chalonnes, on 
peut la pratiquer depuis deux 

ans au sein du club Chalonnes 
Marche Nordique. Labellisé Sport 

Santé, son succès ne faiblit pas.
Deux cours d’1h30 sont proposés chaque jeudi : 

de 16h15 à 17h45 et de 18h15 à 19h45, animés par 
une animatrice diplômée. L’hiver, les cours ont 

lieu au stade, avec gilet jaune et lampe frontale. 
Des sessions ponctuelles de marche nordique 

douce, plus spécialement à destination des 
personnes en recherche d’une activité physique 

adaptée soit à leur âge, soit à une pathologie 
particulière, sont organisées durant l’année.

Contact tél. 02 41 80 08 91 ou  
06 40 50 84 11 ou chalonnesmn49@gmail.com
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LE GROUPE D’OPPOSITION
L’urbanisme
L’urbanisme est un domaine fondamental de l ’action 
municipale. Chaque décision s’inscrit dans la pérennité. Le 
groupe d’opposition y attache une importance particulière.  
Nous apportons notre point de vue, lors des débats (ex.  : 
l ’office du tourisme, l ’abandon de la rocade, le Fresne). Nous 
souhaitons, à mi-mandat, apporter une  réflexion globale. 

En juin la municipalité a acquis trois parcelles, à la Guinière, 
qui s’ajoutent à celle des Pirouets, achetée au printemps où 
il avait été envisagé la création, abandonnée,  d’un terrain 
adapté pour les gens du voyage. Une urbanisation future sur 
l ’ensemble des lots y serait prévue. Quels sont les projets ?

Au début de l ’année il a été présenté une esquisse d’un 
projet d’urbanisation de l ’ancien siège de la COMCOM. 
Nous avons formulé des suggestions. Quel est l ’état 
d’avancement du dossier ? A quelle échéance ? 

La municipalité  est propriétaire, depuis deux ans, 
de l ’ancien magasin Monsieur Bricolage en vue 
d’une maitrise foncière pour l ’aménagement de ce 
secteur. Aucun projet n’est envisagé à ce jour.  

En ce qui concerne le terrain de l’ancienne usine ERAM, 
en principe toujours à vendre, une réflexion doit être 
engagée sur sa destination. Il paraît souhaitable que la 
municipalité maîtrise le foncier. Une modification du P. L. 
U. paraît nécessaire pour permettre son aménagement. 

Notre ville dispose d’une offre de logements sociaux 
contrastée. Des collectifs anciens sont parfois vacants 
et parallèlement il existe une demande logements 
sociaux individuels. Nous avons une attente très forte 
en ce qui concerne  les logements résidentiels et 
des logements adaptés aux séniors. Nous devons 
y réfléchir pour apporter une réponse adéquate.

Le stationnement prolongé des caravanes à usage 
d’habitation, en infraction au code de l ’urbanisme, se 
développe et pose un problème de salubrité, en ce qui 
concerne les eaux usées. Un agent municipal a été recruté 
pendant trois mois pour procéder à un inventaire et 
pour apporter des solutions. Nous attendons le bilan. 

Le projet de terrain adapté pour les gens du voyage, 
sachant que nous disposons déjà d’une aire d’accueil 
qui répond à la réglementation, est-il vraiment une 
nécessité ? Il engendrera des coûts importants pour la 
collectivité. Son futur emplacement n’est pas encore 
défini. Le voisinage devra être pleinement associé.

La gestion du patrimoine communal  doit :
–  Etre globale et dynamique en anticipant 

de façon concrète les projets. 
–  Prendre en considération les aspects 

environnementaux et écologiques, tout en 
préservant l’espace foncier agricole ou viticole.

–  Etre réactive. L’immobilisation de capitaux fonciers 
génère des charges importantes (intérêts d’emprunts, 
assurance, entretien, taxe foncière..) Aujourd’hui la 
commune est propriétaire d’une centaine d’hectares.

Nous vous souhaitons une bonne reprise 
après ces vacances estivales.

T. Blanchard, F. Dhommé; J.C Sancereau, 
B. Limousin. A. Maingot, G. Laguadec

LE MOT DE LA MAJORITÉ
Indemnité des élus 

En France, l’indemnisation des élus est prévue par 
la loi. C’est une disposition qui vise à compenser 

financièrement un élu pour le temps passé, et les 
disponibilités professionnelles qu’il est contraint de 

prendre pour exercer pleinement son mandat.

Il est bien sûr difficile d’évaluer précisément les 
heures consacrées à l’exercice d’un mandat, en 
particulier pour les responsables de pôles : en 
fonction du poste occupé, çà représente entre 
20 et 40 heures de travail hebdomadaire. Si on 
y ajoute le temps de représentation extérieure 

(manifestations, commémorations etc.), souvent sur 
le temps du week-end, c’est encore plus important.

Une enveloppe budgétaire, prévue par la loi, 
destinée à ces indemnisations est votée en Conseil 

Municipal. Est également votée la répartition 
de cette enveloppe entre le Maire, les Adjoints, 

les conseillers municipaux délégués. 

Cette enveloppe est plafonnée en fonction de la taille de 
la collectivité : pour Chalonnes, ville de 7000 habitants, 

le montant maximal prévu est de 10 282 € par mois, soit 
123 384 € par an. Notre équipe municipale n’utilise pas la 

totalité de l’enveloppe : nous n’utilisons que 113 847 € soit 
92,20 % du montant prévu. C’est une décision politique 

adoptée par la majorité municipale depuis 2008, dans 
un souci de maîtrise des dépenses de la collectivité.

A l’occasion du récent changement de Maire, suite à 
l’élection de Stella Dupont à l’Assemblée Nationale, une 

nouvelle répartition de cette enveloppe a été votée.

Depuis 2014 la majorité avait réparti cette enveloppe 
pour une équipe de 15 responsables de pôle en plus du 

Maire. Nous avions, sur proposition de Stella, diminué 
son indemnité de 20% pour permettre l’indemnisation 

d’un délégué supplémentaire. A l’occasion de ce nouveau 
remaniement, un Adjoint exerce deux compétences, ce 
qui diminue le nombre de responsables de pôles. Nous 

avons décidé en conséquence de rétablir l’indemnité du 
Maire au niveau du barème prévu par la loi. L’enveloppe 

globale reste identique, nous poursuivons notre effort 
de maîtrise des dépenses. Cette répartition a été votée 

à l’unanimité par l’ensemble du Conseil Municipal.

Il serait évidemment souhaitable qu’un véritable statut 
de l’élu soit prévu par la loi. Ainsi, permettre que ce choix 

citoyen de représenter une collectivité ne pénalise pas 
le parcours professionnel d’un élu : aussi bien du point 
de vue financier que du retour à la vie professionnelle.

L’équipe de la majorité municipale
«Vivons Chalonnes»

du mardi 26 Septembre 
au samedi 07 Octobre 2017

Tél. : 02 41 74 19 41
www.superu-chalonnessurloire.com L’ABUS D’ACOOL EST DANGEREUX POUR LA SANTÉ. À CONSOMMER AVEC MODÉRATION.

Route de Chemillé 
49290 CHALONNES SUR LOIRE

Tél. : 02 41 78 00 28 
 www.garage-thuleau.comVente neuf & occasion - Dépannage 7j/7 24h/24 - Mécanique

Carrosserie - Peinture - Impact pare brise - Climatisation

GARAGE THULEAU

Tous style et tous matériaux
Toiture terrasse - Ouvrages d'art

Maître Artisan Diplômé de l’Ecole
Supérieure de Couverture

COUET
Paysage

Tél. : 02 41 80 53 89
contact@couet-paysage.fr

www.couet-paysage.fr

AU RESPECT DE
L’ENVIRONNEMENT

UNITÉ MOBILE 
de déshydratation des boues

Vidange de toutes fosses
Curage, débouchage, canalisations

Bac à graisse - Puits - Cuves fuel

Détection canalisations
Passage caméra

Etanchéité, test à l’air, test à la fumée

Intervention rapide avec véhicules légers   7j/7  06 08 97 60 68

vao-vidangeangevineouest.com

DEVIS GRATUITS
 vidange-angevine-ouest@orange.fr

ST GEORGES/LOIRE
Lieu dit la Gare Tél. 02 41 39 57 92

TOUS TRAVAUX  
DE POMPAGE

PROCHE de
                           chez VOUS

02 41 78 25 63
www.maitre-doeuvre49.com

maestria49@outlook.com

14 rue Félix Faure 
CHALONNES S/LOIRE

avant

après
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bois création
s.a.r.l.

CHARPENTE - OSSATURE BOIS
MENUISERIES BOIS, PVC, ALU-ESCALIER
ZI - 6 rue Lucien Frémy - 49290 CHALONNES/LOIRE
Tél. 02 41 78 21 90 - bois.creation@orange.fr

www.bois-creation.net

je sais où je vais
ELECTROMÉNAGER
TV - HIFI - VIDEO

• DÉPANNAGE et vente de pièces
 à domicile ou à l’atelier, prêt d’appareil
 pendant les réparations en atelier (lave-linge, congélateur…)

• MISE EN SERVICE ET LIVRAISON GRATUITES 
 de vos appareils dans un rayon de 30 km

• GARANTIE 2 ANS pièces et main-d’œuvre

• CUISINES AMÉNAGÉES exposition, plan 3D, vente/installation

• INSTALLATEUR ANTENNISTE

• SPA vente et installation DES SPÉCIALISTES
DE PROXIMITÉ

À VOTRE SERVICE

CHALONNES SUR LOIRE - La Roullière - Tél. : 02 41 74 16 25

NOUVEAU
exposition de 

SOMMIERS
LITERIE

1, place de l’Hôtel de Ville - Chalonnes sur Loire
02 41 78 02 59 - agence.naudeau@axa.fr
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réinventons

Assurance
Banque

notre métier

Banque 
Epargne 
Placements

Christine
Naudeau

www.rorteau-couverture.fr

art-fit-santéAvenue de la gare – Chalonnes sur Loire
Tél : 06 61 14 89 21 – art-fit-sante.fr – artfitstudieau@orange.fr 

 Zumba, Fitness, Piloxing, 
Renfo musculaire, salle Cardio et Pilates
Nouveau : self défense Strong by Zumba

CENTRE DE REMISE EN FORM
E 

AV
EC

 P
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E

Gaubert Jean
06 20 44 48 02

Bazanté Jacques
06 20 44 47 96

CHEMILLÉ

PARTENARIATS MUTUELLES

Optique THIERRY

optique.thierry@gmail.com

8 avenue Jean Robin - 49290 CHALONNES SUR LOIRE - Fax : 02 41 78 09 77 - service-client@leraysecurite.fr - www.leraysecurite.fr 

Autorisation n°: AUT-049-2112-11-12-20130356334 - ANGERS - Fax : 02 41 44 30 31 - service-clients@relaissecurite.fr  

 Détection  
    d’intrusion 

Installation et maintenance 

détection d’intrusion &  
vidéosurveillance 

 Vidéosurveillance  Contrôle d’accès 
    Automatisme 

 Détection  
    d’incendie 

Marques délivrées par CNPP (cnpp.com)  
et AFNOR Certification (marque-nf.com) 

8 avenue Jean Robin - 49290 CHALONNES SUR LOIRE - Fax : 02 41 78 09 77 - service-client@leraysecurite.fr - www.leraysecurite.fr 

Autorisation n°: AUT-049-2112-11-12-20130356334 - ANGERS - Fax : 02 41 44 30 31 - service-clients@relaissecurite.fr  

 Détection  
    d’intrusion 

Installation et maintenance 

détection d’intrusion &  
vidéosurveillance 

 Vidéosurveillance  Contrôle d’accès 
    Automatisme 

 Détection  
    d’incendie 

Marques délivrées par CNPP (cnpp.com)  
et AFNOR Certification (marque-nf.com) 

8 bis, rue du Chêne Galant •  06 17 46 42 64
servienergies@gmail.com

La maintenenance, la mise en service le contrôle détanchéité* 
pour les pompes à chaleur (aérothermie et géothermie)

La climatisation, les chambres froides (suvi des contrats d’entretien)
Le service aux énergies renouvelables (solaire, bois…) * 
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A Votre Salle de Bain
Un lieu de détente

fonctionnelle

Le concept
BAIN / DOUCHE

• Adaptabilité
• Rénovation
• Aménagement
• Simulation 3D

CHALONNES - LA POMMERAYE
02 41 77 85 85 E-mail : tharreau.es@orange.fr

• Pompes à chaleur
 (géothermie-aérothermie)

• Eau Chaude Solaire
• Photovoltaïque

• Chaudières Bois-énergies
• Isolation - Ventilation
• Électricité

A
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[ anciennement BIOCOP ]

Nouvelle adresse
Optic 2000 

23 place de l’Hôtel de Ville


